
  
 
Adresse : 1 Route de Sos 47170 SAINTE-MAURE-DE-PEYRIAC                      
Courriel : mairie@saintemauredepayriac.fr      

Téléphone : 05.53.65.62.09                                     

       

CONVOCATION  
 

 

 

Madame, Messieurs, 

 
Conformément à l’article L.19 (III) du Code électoral, et en tant que membre de la commission de contrôle des listes 

électorales, désigné par arrêté préfectoral, vous êtes prié(e) d’assister à la réunion de cette Commission de contrôle 

qui aura lieu dans la salle communale de la Mairie le : 

 

Jeudi 19 février 2026 à 10h00 

 
La commission de contrôle ne peut valablement délibérer que si le quorum est atteint. 

Pour les communes de moins de 1 000 habitants, les 3 membres la composant doivent être présents pour que la 

commission délibère valablement. 

 
En cas d’absence lors de la réunion de la commission, merci d’avertir sans délai la mairie afin d’avertir le membre 

suppléant tel que désigné dans l’arrêté préfectoral. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 Contrôle de la liste électorale (inscriptions, radiations)  
 

 

Membres de la commission de contrôle :  

 

 
Conseillers municipaux Délégués de 

l’administration 
Délégué du Tribunal 

Titulaires JACQUIN Patrice LATASTE Michel FITON Marie-Thérèse  

 

Je vous remercie de valider votre présence avant le mercredi 11 février 2026.  

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de mes sentiments 

distingués. 

       

Sainte-Maure-de-Peyriac,  

Le 05 février 2026 

Le Maire, Thierry PLANTÉ 

 

MAIRIE  

SAINTE-MAURE-DE-PEYRIAC 
Département de Lot-et-Garonne 

Arrondissement de Nérac 

Canton de L’Albret 
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